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Séance du 30 juin 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 23 juin 2022, s'est réuni à l'hôtel de Ville
de Besançon en présentiel
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY (à compter de la
question n° 7), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN,
M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO,
M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (à compter de la
question n° 11 ), Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 1 ), Mme Marie
Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick
POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI,
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : Mme Christine WERTHE

Etaient absents: Mme Frédérique BAEHR, Mme Pascale BILLEREY, Mme Julie CHETTOUH,
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Sadia GHARET, M. Pierre
Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Christophe LIME, Mme Claude VARET

Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Yannick POUJET, M. Guillaume BAILLY à
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n 6 incluse), Mme Pascale BILLEREY
à M. Olivier GRIMAITRE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN, M. Laurent
CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET, Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Maxime
PIGNARD, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Pierre-Charles
HENRY à Mme Christine WERTHE, Mme Marie LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT,
M. Aurélien LAROPPE à M. Cyril DEVESA (jusqu'à la question n° 10 incluse),
M. Christophe LIME à M. Hasni ALEM, Mme Carine MICHEL à Mme Marie ZEHAF (à
compter de la question n° 1 incluse), Mme Claude VARET à M. Maxime PIGNARD.
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Citadelle Patrimoine Mondial
Saison estivale 2022

Signature d'une convention de mécénat avec Kéolis Besançon Mobilités

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis

Commission n° 3 15/06/2022 Favorable unanime

Résumé:
Le projet culturel et touristique 2021-2026 de la Citadelle Patrimoine Mondial vise à accroitre
l'attractivité du site en développant une offre nouvelle destinée à un public élargi.

Afin d'animer le site, de densifier sa programmation en saison haute et de faire vivre les valeurs
UNESCO qui l'incarne, une saison estivale 2022 particulièrement riche a été construite autour du
musée Comtois, musée de société.

Afin soutenir ce projet, le Kéolis Besançon Mobilité apporte un soutien financier à hauteur de 30 000 €
par an sur la période 2022-2024 soit 90 000 €.

La Citadelle, unique site UNESCO de la métropole bisontine, est dotée d'un projet culturel et
touristique pluriannuel fondé sur trois axes :

Améliorer les conditions d'accueil pour les rehausser à la hauteur des standards d'un site
UNESCO. Pour cela, un programme pluriannuel de travaux est d'ores et déjà en cours afin de
rénover progressivement des espaces, de les rendre conformes aux exigences des 270 000
visiteurs annuels.

En 2021, le restaurant du site a ainsi été rénové et agrémenté d'un jardin d'aromates, des
toiles d'ombrages ont été mises en place par une entreprise régionale et de nouveaux bancs
ont été installés.

En 2022 sont déjà réalisés la rénovation de deux salles destinées à accueillir des séminaires
et réceptifs ainsi que la rénovation de la billetterie. La mise en accessibilité de cheminements,
la rénovation de sanitaires sont prévus au second semestre.

Animer le site, développer son offre pour faire vivre une expérience. L'objectif est ici de
faire du site un miroir, le révélateur d'une dynamique locale forte, notamment en y accueillant
davantage d'initiatives et d'événements, afin de valoriser le savoir-faire des entreprises et les
qualités des acteurs locaux. La collaboration avec ces derniers, qu'ils soient économiques,
culturels, sportifs, ou associatifs est renforcée.

Dès 2021, la programmation culturelle s'est ainsi étoffée. La fréquentation estivale a ainsi
progressé de 13%, la fréquentation étrangère de 14 %. Sur l'année, la fréquentation a
augmenté de 29 % en 2021.

Parce que c'est le sens du classement UNESCO - celui d'un patrimoine qui développe son
territoire- le site s'est d'ailleurs rapidement tourné vers les acteurs économiques pour se
renouveler. Un bar/restaurant estival s'est ainsi ouvert sur une terrasse exceptionnelle
surplombant la ville. Doté d'une scène, le lieu a été pensé pour valoriser, magnifier ce dont le
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